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INSTALLATION CLASSÉE POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC SUR LA COMMUNE DE       GUYANCOURT  

La société SPIE BATIGNOLLES  GÉNIE CIVIL sise 30 avenue du Général Gallieni – CS 10192 –
92023 Nanterre Cedex, a déposé une demande d’enregistrement en vue d’exploiter une station
de traitement des déblais et boues bentonitiques issus du tunnelier utilisé pour la réalisation du
tronçon n°3 de la Ligne 18 du 6 Grand Paris Express 7, sur la commune de Guyancourt (78280)
au 1 avenue de l’Europe.

L’activité est soumise, à titre principal, au régime de l'enregistrement au titre de la rubrique
suivante de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement :

• n° 2515-1-a : Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, lavage,
nettoyage, tamisage,  mélange de pierres,  cailloux,  minerais  et  autres produits  minéraux
naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, en vue de la production de
matériaux destinés à une utilisation, à l'exclusion de celles classées au titre d'une autre
rubrique ou de la sous-rubrique 2515-2 ;
La  puissance  maximale  de  l'ensemble  des  machines  fixes  pouvant  concourir
simultanément au fonctionnement de l'installation, étant supérieure à 200 kW (1331 kW).

Une consultation du public d’une durée de quatre semaines se déroule du 9 avril 2024 au 6 mai
2024 inclus.

Pendant la période indiquée ci-dessus, le public peut prendre connaissance du dossier soumis à
consultation,  à  la  mairie  de  Guyancourt,  aux  jours  et  heures  ouvrables  et  consigner
éventuellement ses observations sur le registre ouvert à cet effet.

Les observations du public peuvent également être adressées, sur la même période, du 9 avril
au 6 mai 2024 :

• par  courrier  à  la  Direction  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France (D.R.I.E.A.T.) – Unité départementale des
Yvelines (UD78) - 35, rue de Noailles - 78000 Versailles ;

• par courrier électronique à l’adresse suivante :
driee-consultation-environnement@developpement-durable.gouv.fr

Ces observations sont annexées au registre de consultation du public.

Le dossier est également accessible sur le site internet de la Préfecture des Yvelines :
https://www.yvelines.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public

Le Préfet des Yvelines est  l'autorité compétente pour prendre la décision d'enregistrement.
L'installation  projetée  peut  faire  l'objet  d'un  arrêté  préfectoral  d'enregistrement,
éventuellement  assorti  de  prescriptions  complémentaires  à  l’arrêté  du  26  novembre  2012
modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, concassage,
criblage,  etc.  relevant  du régime  de  l'enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2515  de la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement,  y  compris
lorsqu'elles relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques n° 2516 ou 2517, ou d'un
arrêté préfectoral de refus d’enregistrement.

 


